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PARCOURS DE FORMATION ED 328 ‒ ALLPH@

Arts, Lettres, Langues, Philosophie, Communication

COMPOSITION DU VOLUME 
HORAIRE DE FORMATION (100H)

Vous connaissez à présent les principes généraux du parcours de formation.    

N’hésitez -pas à nous contacter en cas de doute ou si  vous pensez relevez d’une si tuat ion part icul ière.

Site Internet E https://allpha.univ-tlse2.fr/

Resp. Division des Études Doctorales : Valérie LAFITTE-CARBONNE
( 05 61 50 35 13   - responsable.ded@univ-tlse2.fr

Gest. des formations : Myriam GUIRAUD

( 05 61 50 36 82 - myriam.guiraud@univ-

tlse2.fr

Directrice de l’École doctorale ALLPH@ : Hilda Inderwildi & 

Stéphane Pujol

( 05 61 50 35 08 - direction.allpha@univ-tlse2.fr

Vous venez de vous inscrire en doctorat, et vous relevez de l’École doctorale ALLPH@. Dans le cadre de votre doctorat, vous

devez, parallèlement à votre travail de recherche, suivre des formations, organisées en parcours.

Le parcours de formation est obligatoire dans le cadre de la réalisation d’un doctorat depuis 1998. Ce parcours comprend un

minimum de 100 heures de formations, dont 50 heures issues du tronc commun et 50h du parcours choisi lors de

l’inscription.
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PARCOURS DE FORMATION ED 328 ‒ ALLPH@

Arts, Lettres, Langues, Philosophie, Communication

Le parcours de formation comprend des formations obligatoires du Tronc

commun (50h), parmi lesquelles :

• Journée de rentrée : 3h
obligatoire la 1ère année de votre inscription en doctorant 

• Conférence inaugurale de rentrée : 2h
obligation de participer à une session

• Formations documentaires : inscriptions à 2 modules  

selon les résultats obtenus au Test d’auto-positionnement

• Trouver sa documentation : panorama des ressources en SHS : 3h
obligatoire 1re année si PROFIL 1

• Stratégie de recherche : maîtriser les principales bases scientifiques : 3h
obligatoire 1re année – PROFIL 1 et 2

• Découvrir et organiser sa veille scientifique : 3h
obligatoire 1re année si PROFIL 2

• Éthique de la recherche et intégrité scientifique : 6h
dispensée par l’École des Docteurs et obligatoire

• Formation en langue (autre que sa langue de discipline) : 10h
dispensée par l’UT2J, l’École des Docteurs ou autre organisme

• Cinq séminaires (dont au moins 2 ALLPH@) :  min 24h
dispensée par l’École des Docteurs et obligatoire

• Participation à un Doc-to-Me :                                                                                                  

en tant qu’intervenant : 16h                                                                                                                          

en tant qu’auditeur : 2h

• Réunion d’information « Dépôt et diffusion de sa thèse à l’UT2J » (non comptabilisée dans le parcours de 

formation)
obligatoire uniquement pour les doctorants inscrits à l’UT2J en 3ème année (procédure d’inscription sur Affluences)

TEST D'AUTO-POSITIONNEMENT : 
(pour vous permettre de suivre un parcours 

personnalisé par rapport à vos besoins)

- Savez-vous utiliser Archipel ?

- Savez-vous utiliser le SUDOC ?

- Savez-vous accéder à un document à partir 

d'une bibliographie ?

- Savez-vous accéder aux bases de données 

scientifiques de l'UT2J ?

PROFIL 1 si vous avez au moins 1 réponse 

négative

PROFIL 2 si vous avez 4 réponses positives
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